
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données. 
 
Vu l’article L452-40 du Code général de la fonction publique prévoyant que les centres de gestion 
peuvent assurer toute tâche administrative complémentaire et des missions d’archivage, de 
numérisation, de conseils en organisation et de conseils juridiques à la demande des collectivités et 
établissements publics. 
 
Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion des Hautes-Alpes en date du 19 
décembre 2018 créant un service de délégué à la protection des données mutualisé. 
 
Vu la convention du 13/11/2020 signée entre la commune de Puy Saint André et le Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale des Hautes-Alpes annexée au présent avenant. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT  
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention annexée au présent 
avenant pour une durée de trois ans comme le prévoyait expressément l’article 8 de la convention 
initiale. 
 
ARTICLE 2 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
L’avenant n°1 prend effet à compter du terme de la convention initiale.  
 

ENTRE, D’UNE PART : 

La commune : Puy Saint André 

Représentée par son Maire, Estelle ARNAUD ; agissant es qualité en vertu d’une délibération en date du : 

07/11/2023 

Ci-après désignée « l’adhérente »,  

 

ET, D’AUTRE PART : 

LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DES HAUTES-ALPES 

Représenté par son Président, Monsieur Marcel CANNAT, 

 

AVENANT N°1 CONVENTION D’ADHESION 
AU SERVICE DE DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES MUTUALISÉ 

DU CENTRE DE GESTION DES HAUTES-ALPES 
Mission de DPO mutualisé 
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Les autres dispositions de la délibération restent inchangées. 
 
 
ARTICLE 3 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE  
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend au tribunal 
administratif compétent.  
Le tribunal compétent désigné est le Tribunal Administratif de Marseille.  
 
 

Fait à Gap, 

Le (Date) :  ………… / ………… / …………………… 

Le Président du Centre de Gestion, 
Marcel CANNAT, 
(Signature et cachet) 
 

 

Fait à (Lieu) :…………………………………………………………………… 

Le (Date) :  ………… / ………… / …………………… 

Le Maire,  
 
 
 
 
(Signature et cachet) 
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